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Développement d'une unité de méthanisation agricole

SAS 3MSH

887 574 697 00017 SAS

Président

06 74 87 31 65

La Chapelle Largeau 63 Les Brosses

MAULEON79700

SAS 3MSHSALLE Pascal

Président

La Chapelle Largeau 63 Les Brosses

MAULEON79700

06 74 87 31 65 gaeclesbrosses79@orange.fr
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La Chapelle Largeau 66 Les Brosses

79700 MAULEON

La SAS 3MSH est une unité de méthanisation agricole soumise à déclaration au titre des ICPE sous la rubrique 2781 pour 28,2 T/jr. L'unité valorise des effluents
d'élevage et des matières végétales (intercultures). Le procédé permet de produire du biogaz qui est réinjecté dans le réseau public de gaz.

L'unité est aujourd'hui constituée de :
- Équipements de stockage des matières premières :
* Une pré-fosse de stockage de 150 m3
* Une fumière de 414 m²,
* Trois silos de stockage bétonnés de 1666 m² total (35 m x 47,60 m), composé de 3 murs extérieurs et de murs de séparation, pour les substrats végétaux et les

fumiers ; un regard permet de capter les jus éventuels, qui sont ensuite dirigés vers la pré-fosse de stockage,
* Une trémie d'incorporation de 74 m3,

- Digesteur : un digesteur en béton d'un volume total de 3927 m3 (diamètre : 25 m / hauteur : 8 m)
- 4 locaux techniques
- Un séparateur de phase pour le digestat brut
- Équipements de stockage des digestats :
* Digestat solide : plateforme bétonnée sous un hangar (surface dédiée : 216 m²) et fumière couverte de 280 m² située au GAEC GATE BOURSE, associé de la SAS

3MSH
* Digestat liquide : une fosse géomembrane existante de 2700 m3 total sur le site du GAEC Les Brosses, exploitation adjacente à la SAS et gérée par M. SALLE, et

trois poches de stockage de 1700 m3 en projet, mises en place sur des parcelles exploitée par le GAEC Les Brosses et le GAEC GATE BOURSE (stockages déportés).

L'unité a les capacités techniques pour valoriser une quantité supplémentaire d'intrants, notamment d'effluents d'élevage et d'intrants végétaux, sans besoin de
reconstruction. Seules des poches de stockage déportées seront installées en complément des ouvrages de stockage existant pour le digestat liquide.

Ainsi, après projet, la SAS 3MSH sera soumise à enregistrement au titre des ICPE pour 45 T/jr.
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Installations de méthanisation de déchets
non dangereux ou de matière végétale
brute, à l�exclusion des installations de
méthanisation d�'eaux usées ou de boues
d'épuration urbaines lorsqu'elles sont
méthanisées sur leur site de production

Méthanisation de matière végétale brute, effluents d'élevage.
45 T/jour

Enregistremen
t

2781-1b

2910
Combustion Chaudière de 270 kW Non

concernée
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Sur la commune de Mauléon, il existe une ZNIEFF : Forêt de Boissière (type 1)
Le site de la SAS 3MSH est en dehors de ces zones.
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Dans le département des Deux-Sèvres, il existe un plan de prévention des bruits qui s'applique aux
axes routiers et ferroviaires les plus importants, notamment la RN 249 située à plus de 5 km du site
de la SAS 3MSH, qui n'est donc pas concernée par ce plan.

Une partie du département des Deux-Sèvres est concerné par une ZRE mais pas la commune de
Mauléon.

Exploitation en dehors d'un site Natura 2000.
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Pas de site classé sur la commune de Mauléon.

Raccordement du site au réseau d'eau potable mais pas de prélèvement d'eau (pas d'ajout
d'eau dans les digesteurs et pas de sanitaires dans le local du personnel)
Pas de forage.

Pas de nouvelles constructions en projet.

Site du projet en dehors d'une zone Natura 2000.
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Pas de nouvelles constructions en projet sur le site.

Le projet présente un risque d'incendie et d'explosion (ATEX) - Cf. dossier joint (pièces 21)

L�'unité de méthanisation disposera d'un agrément sanitaire.

Cf. dossier joint

Cf. dossier joint

Cf. dossier joint
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Les voiries seront éclairées selon les besoins. L'éclairage de sécurité sera constitué de blocs
autonomes non permanents. Ils assureront le balisage des issues, des obstacles, des
changements de direction.

Le fonctionnement de la torchère peut occasionner un rejet dans l'air (fonctionnera
qu'exceptionnellement, en cas de besoin).

Les eaux pluviales des zones de circulation bétonnées sont collectées et stockées dans le
bassin de rétention existant. Les eaux pluviales tombant sur les zones enherbées sont
résorbées sur la parcelle.

Les jus de silo, de fumière et de stockage de digestat solide sont collectés et envoyés vers le
digesteur.
Le digestat liquide est stocké dans la fosse de stockage (puis transféré dans les poches de
stockage déportées).

Cf. dossier joint

L'usage du sol reste agricole.

Cf. note complémentaire jointe au CERFA.
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Cumul avec d’autres activités – point 7.2 du formulaire de demande 

d’enregistrement 

 
 
Mauléon est constituée de plusieurs communes associées qui ont fusionné au fil du temps pour 
former la commune actuelle de Mauléon, ce qui explique la superficie importante de la ville qui 
regroupe plusieurs bourgs. 
Ainsi, compte tenu du nombre de communes constituant Mauléon, plusieurs sites soumis aux 
installations classées sont présents sur la commune : 
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Il n’y a pas d’installation classée à proximité de la SAS 3MSH (hormis le GAEC Les Brosses 
située à côté de la SAS et dont le gérant est M. Pascal SALLE). L’exploitation la plus proche 
est située à presque 2 km de l’unité de méthanisation à vol d’oiseau, il s’agit d’un élevage de 
volailles qui est apporteur de matières dans l’unité de méthanisation (EARL Les cœurs 
vaillants), leurs activités sont donc liées. 
Les autres exploitations sont toutes situées à plus de 3 km du site et sont donc éloignées de la 
SAS. Par ailleurs, la seule unité de méthanisation du secteur est située à presque 8 km.  
Enfin, certaines installations ne sont pas du domaine agricole.  
Ainsi, compte tenu de ces éléments, on peut considérer qu’il n'y aura pas d’effets cumulés 
significatifs avec d'autres activités existantes. 
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Annexes : avis INSEE et K-bis de la SAS 3MSH 

 

 

Liste des associés de la SAS 3MSH :  
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Annexes : Statuts de la SAS 3MSH 

 

MM. SALLE et HUVELIN seront salariés à temps partiel de la SAS 3 MSH (quelques heures 

par semaine) pour les diverses manutentions des intrants et digestats, chargement de la trémie, 

surveillance de l’unité… 

Afin de leur dégager du temps et leur permettre de travailler sur l’unité de méthanisation, un 

nouveau salarié à temps plein sera embauché au sein du GAEC Les Brosses. 

 

 

*) +��'#��'��������#%����'##'�����
 

 

La SAS 3MSH est située au lieu-dit Les Brosses n°63, au Sud-Ouest du bourg de Mauléon à 6,7 

km, et à un plus de 700 m au Sud de la commune de La Chapelle-Largeau. L’exploitation est par 

ailleurs située en limite du département de la Vendée. 

 

Mauléon est constituée de plusieurs communes associées qui ont fusionné au fil du temps pour 

former la commune actuelle de Mauléon, ce qui explique la superficie importante de la ville qui 

regroupe plusieurs bourgs, dont celui de La Chapelle-Largeau. 

 

L’accès au site se fait à partir de la route nationale n°149 puis par le chemin rural dit Des Brosses, 

le chemin rural de la Martinière aux Brosses et enfin par le chemin d’accès à l’exploitation. 

 

Les références cadastrales concernées par le projet sont les suivantes ; elles concernent 

également les stockages de digestat déportés en projet (détaillés plus loin dans le dossier, dans le 

paragraphe 4.1.3) : 

 

Type de stockage/site Exploitation Adresse  
Références 

cadastrales 
Surface 

Unité de méthanisation  SAS 3MSH 
66 Les Brosses 

79 700 MAULEON  

AT 129 

AT 127 

1 426 m² 

15 768 m² 

Fosse de stockage existante GAEC Les Brosses 
66 Les Brosses 

79 700 MAULEON  
AT 7 12 970 m² 

Stockage déporté  

Poche en projet de 800 m3  
GAEC Les Brosses 

L’Arsicot 

79 700 MAULEON  
AK 115 14 280 m² 

Stockage déporté  

Poche en projet de 500 m3  
GAEC Gate-Bourse 

La Barbinière 

Moulin 

79 700 MAULEON 

186 YL 24 167 400 m² 

Stockage déporté  

Poche en projet de 400 m3  
GAEC Gate-Bourse La Barbière BN 25 10 585 m² 
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79 700 SAINT AMAND 

SUR SEVRE 

Stockage déporté  

Fumière existante de 280 m² 
GAEC Gate-Bourse 

La Noue de Gate-Bourse 

85590 TREIZE-VENTS 
B 437 11 560 m² 

 

Cf. pièces n°21 : plans cadastraux 

 

 

Cf. Pièce n°18 : carte à l’échelle 1/25000ème 

 

Les parcelles où est implantée l’unité de méthanisation appartiennent à la SAS 3 MSH. A noter 

que le site a été recadastré récemment afin de correspondre à l’emprise de l’unité de 

méthanisation et permettre à la SAS 3 MSH de les acquérir (anciennes références du cadastre : 

AT 21, 83 et 84). 

 

Annexe : document de propriété 
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Actuellement, la SAS 3MSH est soumise à déclaration au titre des installations classées sous la 

rubrique 2781 pour 28,2 t/jr (télédéclaration n°A-0-NQ9DLP3NKM en date du 07/09/2020). 

 

Annexe : récépissé de déclaration 

 

Après projet, la SAS sera soumise à enregistrement pour 45 t/j, et devra respecter les 

prescriptions du nouvel arrêté du 17 juin 2021 modifiant l'arrêté du 12 août 2010 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux installations classées de méthanisation relevant du 

régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2781 de la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l'environnement. 
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Sur le site de l’unité, le digesteur, les locaux techniques et stockages de fumier et digestats 

sont situés : 

• En dehors de tout le périmètre de protection d'un captage d'eau destinée à la 

consommation humaine 

• A plus de 50 m des habitations de tiers les plus proches, ainsi que des stades, des 

campings agréés,  

• A plus de 35 mètres de tout cours d’eau, puits et forages, sources. 



Dossier réalisé par ABC – Chambre d’agriculture 37 – 38 rue A. Fresnel – 37 170 CHAMBRAY-LES-TOURS 

5 

 

!�� �������	���
�� $�� )���*��� ��+������ ,�%��-�

�..�%���	� $/�����+�-� )���*��	� 	����
�����	-�

����
	��%)� ��� $�����	� ��+���%0� $/��$%	����	�

�+�
���)�������	�

0E� �)� B�)�
�
'� $�� *)
�>��	� 
�)�
'�	� '
)�
�

	�('�������&��'�)���@����
CD��
���+'�������@�����
CD�

$��������	���
��$/�%���	�$�����	��
��$��+���%0 
0E��)�B�)�
�
'�$��*)
�>��	�
�)�
'�	�'
)�
���+'�������

@�����
CD�

�;:��

�&*0�	
�&�?� @� �A�%#��	�&��$�	� ��	
)��)
�&�	�3�	'�	�

()����	���0��B��	�;���?�;���?�;����&��;����

�&�	B���	&�
�#&�	&**'	��%#��	�3�*��
?�	���	�&��

��� *'�)���?� $�� �)F� �)
����?� $�	� �)F� $�� ('
�&���

��B�'+�'	?�$��0�&*'
2)��?�$��+�&���$&*�	
�B��?�$��

#2)�0&�?�$�	�+�&��	��&��$	?�$���)�0�&*)		��
�����B���

$'+�����)��)�&��)��0�G�E�&��)��0�G�3E�$���)�$'+���
�&��

$��0�&*)		�?�$�	�(�&$��
	�#&���%�	�$��	#�������
�

$�	� #2�
�	� $�� 
�)3)��� *'#)��B��� $�� 0&�	� 0��
�

����3)�
�$��0�G3E�$���)�$'+���
�&��$���)�0�&*)		�?�$��

�)�0�&*)		���		���$��$'#2�
	�)��	��	�$���A)�
�#����,�

�.��.���$��#&$��$���A��3��&���*��
?�&��$��0�&�)F�

(�&3��)�
�$A��	
)��)
�&�	�#�)		'�	�	&�	��)���0��B���

;�����?�	���)�(��		)�#��
2��*�B����&*��)����	
�:�

�C���('�������&��'�)���@�;���H�*)�	���+'�������@�

����H�G�E�

;C���('�������&��'�)���@����H?�*)�	���+'�������@�

;���H�G8#E�

���		)�#��$���)�

#2)�$�>���:�

;���IH
2�

�

6&��#&�#���'��

 

 

La SAS ne sera pas soumise à la réglementation IOTA dite « loi sur l’eau », que ce soit au titre 

des prélèvements, rejets ou impacts sur le milieu aquatique. En effet, il n’y a pas de demande de 

création d’ouvrage de prélèvement d’eau dans le projet de la SAS, qui par ailleurs ne se situe pas 

à proximité d’un cours d’eau (le plus proche est à plus de 660 m du site).  

 

 

0) /����������������'$!�'(�$����
 

 

4.1. Description de l’unité et de ses aménagements 
 

 

4.1.1. Autorisations administratives 
 

 

La SAS 3MSH a obtenu un accord de permis de construire pour la construction de l’unité de 

méthanisation sous le régime de la déclaration au titre des installations classées (accord du 

02/04/2021). 

 

L’unité est actuellement en cours de construction sur le site.  
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Annexe : accord de permis de construire 

 

Le dimensionnement des équipements permettra à l’unité de fonctionner avec les quantités 

d’intrants correspondants à la demande d’enregistrement c’est-à-dire 45t/jr. 

 

Quelques modifications mineures ont été apportées sur le plan du permis de construire initial : 

� Une modification du découpage de l’une des parcelles a été modifiée au niveau du 

cadastre, 

� La partie non enterrée du digesteur fera 4 m de haut et non 2 m, 

� La pré-fosse, l’épurateur et l’un des locaux techniques sont déplacés légèrement sur la 

parcelle, 

� Le hangar de stockage du fumier, digestat et trémie fait 1 m de plus en longueur et passe 

à 49,20 m au total (changement de la dimension des travées passant de 6 m à 7 m), 

� Une réserve incendie d’un volume de 120 m3 et un bassin de rétention des eaux pluviales 

d’un volume de 200 m3 seront installés sur le site. 

 

Une demande de permis de construire modificatif a donc été déposé à la mairie de Mauléon. 

 

Cf. pièce n°13 

 

 

4.1.2. Type et quantité d’intrants dans l’unité de méthanisation 
 

 

Le tableau suivant présente le type et la quantité d’intrants incorporés annuellement dans le 

digesteur après projet : 
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Annexe : étude de conception de Planet Biogaz 

Pièce n°9 :  contrat d’approvisionnement dans le plan d’épandage 

 

 

4.1.3. Description des équipements de l’unité de méthanisation 
 

 

Le site est composé de divers constructions et équipements : 

 

• Equipements de stockage des matières premières et digestats : 

 

 

Type de matières stockées 
Ouvrage de 

stockage 
Capacité Caractéristiques 

Matières 

premières 

Intrants 

liquides 
Pré-fosse  

Volume total : 22 m3 

Volume utile :18 m3 

(3 m * 3 m / ht 2,50 m) 

Pré-fosse en béton rectangulaire non couverte 

installée au niveau du pignon Sud-Ouest de la 

stabulation des vaches laitières, dans laquelle sont 

envoyées les eaux usées du bloc traite et le lisier. 

Intrants 

solides – 

végétaux 

Silos 
1666 m² 

(47,60 m * 35 m) 

Trois silos couloirs en béton avec trois murs de 3 m 

de haut. 

Murs de séparation à l’intérieur pour stocker les 

différentes CIVE, qui sont bâchées. 

Jus des silos Jus des silos collectés et dirigés vers le regard situé sous le hangar. 

Intrants 

solides –

fumier et 

fientes 

Fumière couverte 

(sous le hangar) 

414 m² 

(18 m * 23 m) 

Fumière couverte bétonnée équipée de 3 murs de 

3,50 m de haut. 

Jus de la fumière Jus des silos collectés et dirigés vers le regard situé sous le hangar. 

Autres 

intrants 

liquides 
potentiels 

Pré-fosse 

d’incorporation 

Volume total : 150 m3 

Volume utile : 125 m3 

(diam 8 m /ht 3 m) 

Fosse circulaire en béton couverte enterrée, 

installée pour permettre de réceptionner d’autres 

matières liquides potentielles autres que le lisier de 

bovins et eaux usées de salle de traite. 

Matières 

intermédiai

res 

Digestat brut 

Biogaz 
Un digesteur  

Volume total : 3927 m3 

(diam 25 m / ht 8 m) 

Volume utile : 3682 m3 

Fosse en béton coiffée d’une membrane étanche eau 

et gaz, résistante aux UV et à l’ozone. Le volume 

est adaptable à la quantité de gaz produit, ce qui 

compensera la variabilité de la quantité de gaz 

produit. 

Produits 

finis 

Digestat 
solide 

Plateforme 

couverte (sous le 
bâtiment) 

216 m² 

(12 m * 18 m) 

Plateforme en béton avec trois murs de 3,5 m de 

haut, dédiée uniquement au stockage de digestat 

solide. 

 

Jus digestat solide Jus collectés par un regard spécifique et renvoyés vers le digesteur 

Fumière couverte 

déportée 
(existante) 

280 m² 

Fumière bétonnée couverte existante équipée de 3 

murs de 2 m de haut située sur l’exploitation du 

GAEC Gâte-Bourse, associé de la SAS 3 MSH.    

Cette fumière est aujourd’hui disponible compte 

tenu du fonctionnement du GAEC (arrêt de 

l’élevage de veaux et réorganisation du 

fonctionnement de l’élevage). 

Digestat 
liquide 

Fosse de stockage 

géomembrane 
(existante) 

Volume total : 2700 m3 

Volume utile : 2500 m3 

(30 m * 30 m) 

Fosse en géomembrane existante située sur 

l’exploitation des Brosses. Cette fosse est 

aujourd’hui disponible puisque les effluents 

liquides du GAEC Les Brosses sont dirigés vers le 

digesteur. 

Fosse clôturée, avec une couverture en projet 

(bâche flottante).  

Fosse totalement déconnectée du bâtiment 

d’élevage adjacent. 
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Poche de stockage 

en géomembrane 

déportée 

(Projet) 

Volume total/utile : 

500 m3 

Mise en place d’une poche de stockage en 

géomembrane sur une parcelle appartenant au 

GAEC Gâte-Bourse au lieu-dit La Barbinière - 

Moulin sur la commune de Mauléon. 

Poche de stockage 

en géomembrane 
déportée 

(Projet) 

Volume total/utile : 

400 m3 

Mise en place d’une poche de stockage en 

géomembrane sur une parcelle appartenant au 

GAEC Gâte-Bourse au lieu-dit La Barbière sur la 

commune de Saint-Amand-sur-Sèvre. 

Poche de stockage 

en géomembrane 

déportée 

(Projet) 

Volume total/utile : 

800 m3 

Mise en place d’une poche de stockage en 

géomembrane sur une parcelle appartenant au 

GAEC Les Brosses au lieu-dit l’Arsicot sur la 

commune de Mauléon. 

 

Les poches de stockage en projet appartiendront aux GAEC Les Brosses et Gâte-Bourse et seront 

mises à disposition de la SAS 3MSH. 

 

La mise en place de ces poches ne nécessite pas de formalité au titre de l’urbanisme (n’étant pas 

constitutive d’emprise au sol et de surface de plancher). Ces poches seront clôturées et accessible 

pour les engins agricoles.  

 

 

Cf. pièces n°21 : pièces supplémentaires 

 

• Equipements annexes : 

 

� Séparateur de phase 

 

Un séparateur de phase est installé le long du hangar de stockage de digestat solide permettant 

de séparer le digestat brut en deux phases : une phase liquide et une phase solide. 

 

� Locaux techniques :  

- Une trémie d’incorporation de 74 m3 équipée d’un premix, qui présente plusieurs 

avantages :  

• Dosage automatique et insertion de substrats liquides et solides, 

• Elimination des corps étrangers avant l’unité de pompage, 

• Mélange de phase liquide et solide pour former une suspension homogène 

sans éléments perturbateurs et corps étrangers 

• Broyage et décomposition des substrats à fibres longues, 

• Transport du substrat préparé vers autant de fermenteurs que souhaités au 

moyen d’une pompe hautement performante (possibilité d’extension 

ultérieure de la capacité de l’installation) 

- Un local technique pour le fonctionnement du digesteur (15 m²), 

- Un local pour la chaudière et l’épuration du gaz (30 m²), 

- Un local pour l’injection du gaz dans le réseau (15 m²), 

- Une torchère. 

 

� Divers 

- Une réserve incendie de 120 m3, 

- Un bassin eaux pluviales de 200 m3, 

- Une plateforme de lavage bétonnée de 180 m², 

- Un pont bascule de 180 m² 
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Cf. pièces 19 à 21 jointes (plans) 

 

 

4.2. Objectifs et intérêts du projet 
 

 

Les associés de la SAS 3MSH sont des éleveurs de bovin et de volailles ; ils ont souhaité mettre 

en place une unité de méthanisation afin de valoriser les effluents d’élevage produits dans leurs 

exploitations ainsi que les intercultures produites sur leurs parcelles, par la production de 

biométhane, ensuite réinjecté dans le réseau de distribution de gaz.  

 

Aujourd’hui, les exploitants ont l’opportunité de valoriser des effluents d’élevage 

supplémentaires provenant d’exploitation du secteur de la SAS ainsi que des substrats végétaux.    

 

Le digesteur de l’unité recevra ainsi une quantité d’intrants journalière plus importante, ce qui 

sera possible puisqu’il dispose de la capacité technique de pouvoir traiter de telles quantités et 

ainsi mieux les valoriser par la production de biométhane. Les ouvrages de stockage des intrants 

et du digestat ont également la capacité nécessaire pour pouvoir stocker l’ensemble des produits 

dans de bonnes conditions et avec les autonomies suffisantes. 

C’est pourquoi le projet est de valoriser une quantité de 45T/jr de matières entrantes dans l’unité, 

sans avoir besoin d’agrandir le site. 

 

 

4.2.1. Objectifs et intérêt du lieu d’implantation de l’unité 
 

 

A l’origine du projet de construction de l’unité de méthanisation, le choix du site pour la 

construction de l’unité a présenté plusieurs atouts : 

- Parcelles à proximité immédiate du GAEC Les Brosses, élevage de vaches laitières 

produisant du lisier, des effluents du bloc traite et du fumier qui est valorisé dans 

l’unité de méthanisation. Les effluents liquides sont acheminés directement depuis la 

pré-fosse située au bout de la stabulation des vaches laitières du GAEC Les Brosses, 

par canalisations enterrées réduisant ainsi les nuisances olfactives, le trafic routier lié 

au transport du lisier, tout en améliorant les conditions de travail des exploitants, 

- Parcelles bien situées pour valoriser les circuits courts, les intrants provenant 

de la commune de Mauléon et de communes voisines (cf. § 4.4.), 

- Parcelle située à plus de 50 m des premiers tiers comme l’exige la réglementation (en 

vigueur au moment de la construction de l’unité sous le régime de la déclaration),  

- Parcelles appartenant à la SAS, 

- Parcelles ayant les bonnes dimensions pour accueillir l’ensemble des bâtiments et 

équipements techniques dans le respect des contraintes techniques et réglementaires, 

notamment de la « marche en avant » d’un point de vue sanitaire, 

- Un potentiel de consommation de gaz avec la proximité du réseau de distribution de 

gaz et la commune de Mauléon. 

 

 

4.2.2. Motivations à l’origine de l’unité de méthanisation existante 
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- Participer activement à la transition énergétique, en produisant du biogaz par la 

valorisation d’effluents d’élevage et de substrat énergétique végétaux, 

- Valoriser les effluents d’élevage produits dans les élevages du GAEC Les Brosses et du 

GAEC Gate-Bourse, associés dans la SAS 3MSH, mais aussi des élevages situés à 

proximité de l’unité,  

- Valoriser les intercultures cultivées sur les terres des associés de la SAS, 

- Sur les parcelles qui recevront du digestat, remplacer une partie des engrais minéraux 

utilisés par du digestat issu de l’unité de méthanisation, 

- Diminuer l’utilisation de produits phytosanitaires dans les champs avec la culture 

d’intercultures qui permettent de limiter les germinations d’adventices. Sans interculture, 

un traitement phytosanitaire des champs serait nécessaire, 

- Epandre des produits désodorisés que sont le digestat solide et liquide, sur les parcelles 

d’épandage principalement en remplacement d’une partie des engrais chimiques 

actuellement utilisés. La valorisation du digestat permet d’initier un cercle vertueux où ce 

qui est produit dans les champs revient aux champs (économie circulaire et locale).  

- Diversifier les sources de revenus avec la revente de gaz, et pérenniser les exploitations 

associées de la SAS. 

 

 

4.2.3. Intérêt général du projet 
 

 

La méthanisation de déchets organiques présente de nombreux avantages, notamment :  

• Une double valorisation de la matière organique et de l’énergie ; c’est l’intérêt spécifique 

à la méthanisation par rapport aux autres filières,  

• Une diminution de la quantité de déchets organiques à traiter par d’autres filières,  

• Une diminution des émissions de gaz à effet de serre par substitution à l’usage d’énergies 

fossiles ou d’engrais chimiques,  

• Sur les grandes unités, une limitation des émissions d’odeurs du fait de digesteur 

hermétique, 

• Une source de revenus complémentaire pour les exploitants. 

 

 

4.2.4. Intérêt du projet sur le plan environnemental 
 

 

• La valorisation des effluents d’élevage produits par les éleveurs associés de la SAS et des 

éleveurs du secteur,  

• La valorisation des couverts végétaux cultivés par les associés de la SAS et par des 

agriculteurs du secteur qui approvisionneront l’unité, 

• La valorisation agronomique du digestat produit par l’unité, en remplacement des engrais 

minéraux chimiques, puisque le digestat contient les principaux éléments nutritifs dont 

une plante a besoin pour se développer. Son épandage permet de fertiliser les cultures et 

est l’alternative naturelle à l’utilisation d’engrais chimiques sur les exploitations 

céréalières. 

 

4.3. Intérêt du projet sur le plan des économies d’énergie  
 

 



Dossier réalisé par ABC – Chambre d’agriculture 37 – 38 rue A. Fresnel – 37 170 CHAMBRAY-LES-TOURS 

11 

 

Le biogaz est une énergie renouvelable à part entière qu’il est essentiel de valoriser. Le 

biométhane produit sera injecté dans le réseau pour être consommé par le consommateur. Ce gaz 

remplacera une partie du gaz actuellement importé de l’étranger, permettant ainsi une réduction 

de la dépendance internationale vis-à-vis de la fourniture en gaz. 

 

Le gaz sera injecté dans le réseau de distribution géré par GRDF. La quantité annuelle de 

biométhane qui sera injectée dans le réseau est estimée à 965 139 Nm3, soit 10 645 483 kWh, ou 

l’équivalent de la consommation en gaz annuelle de 800 foyers (base : maison de 100 m² construite 

après 2015 – source : www.particulier.engie.fr). 

 

A noter que le hangar de stockage est équipé de panneaux photovoltaïques en toiture qui alimente 

l’unité de méthanisation en électricité sur un mode d’auto-consommation.  

 

 

4.4. Intérêt du projet sur le plan des circuits courts  
 

 

Les associés de la SAS ont choisi la proximité en s’inscrivant dans une démarche de circuit court 

puisque les intrants proviendront d’exploitations situées à proximité toutes dans un rayon de 

moins de 10 km autour du site de méthanisation. La ferme la plus éloignée est ainsi située à 8,1 

km. 
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Les contrats d’approvisionnement entre la SAS 3MSH et les apporteurs de biomasse sont 

présents en annexe du plan d’épandage – pièce n°9. 

 

 

4.5. Fonctionnement détaillée de l’unité 
 

 

Le digesteur fonctionne par voie humide mésophile. 

 

 

4.5.1. Stockage et insertion des intrants solides 
 

 

Les intercultures sont stockées dans trois silos de 1666 m², équipé de 3 murs de 3,5 m de haut et 

de murs de séparations à l’intérieur. Les jus sont captés par un regard et dirigés vers le digesteur. 

 

Les fumiers et les fientes de volailles sont stockés sur une fumière bétonnée couverte avec trois 

murs de 3,5 m de haut. Les jus sont captés par un regard et dirigé vers le digesteur. 

 

Le nouvel arrêté du 17 juin 2021 indique également que « pour les stockages d'intrants solides, 

de digestat solide et séché de longue durée, des dispositifs de sécurité, notamment à l'aide de 

sondes de température régulièrement réparties et à différents niveaux de profondeur du stockage, 

sont mis en place afin de prévenir les phénomènes d'auto-échauffement ».  

Des sondes de température mobiles seront mises en place dans les tas de stockage des 

intercultures ainsi que dans le digestat solide, afin de vérifier régulièrement les températures de 

ces produits. 

 

 

4.5.2. Stockage et insertion des intrants 
 

 

Le lisier et les effluents de salle de traite sont acheminés directement depuis la pré-fosse située 

au bout de la stabulation des vaches du GAEC Les Brosses vers la trémie d’incorporation, qui 

dispose d’un premix, qui présente plusieurs avantages :  

• Dosage automatique et insertion de substrats liquides et solides, 

• Elimination des corps étrangers avant l’unité de pompage, 

• Mélange de phase liquide et solide pour former une suspension homogène 

sans éléments perturbateurs et corps étrangers 

• Broyage et décomposition des substrats à fibres longues, 

• Transport du substrat préparé vers autant de fermenteurs que souhaités au 

moyen d’une pompe hautement performante (possibilité d’extension 

ultérieure de la capacité de l’installation) 

 

Le remplissage de la trémie se fait à l’aide d’un télescopique équipé d’un godet grappin. Celui-

ci sera nettoyé sur l’aire de lavage quand cela sera nécessaire, notamment lorsqu’il sera utilisé 

pour manipuler le digestat solide. 

La trémie est équipée d’un système de pesée en continu, qui permet de programmer le tonnage 

exact d’intrants à envoyer dans le fermenteur.  
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4.5.3. Quantités d’intrants incorporés dans les digesteurs 
 

 

Le tableau du § 4.1.2. présente le type et la quantité d’intrants incorporés annuellement dans les 

digesteurs. 

 

Annexe : étude de conception de Planet Biogaz 

 

 

Equipements de pesée des matières entrantes 

 

A l’entrée sur le site 

Afin de contrôler précisément les quantités de matières entrantes sur le site, un pont bascule est 

installé à l’entrée de l’unité de méthanisation à proximité de l’entrée principale près du hangar 

(cf. plan de masse en annexe). Cet équipement permet de mesurer et noter précisément les 

quantités de matières entrantes qui sont livrées pour l’unité de méthanisation (registre des 

matières entrantes), mais aussi les quantités de digestat sortantes dans un registre spécifique.  

 

Lors de l’incorporation dans le digesteur 

- Incorporation des matières liquides :  

• Incorporation depuis le premix directement vers le digesteur, à l’aide d’une pompe 

équipée d’un débitmètre, permettant de connaître précisément les quantités de matières 

liquides incorporées, à la fois les matières entrantes et le digestat en recirculation. 

Incorporation programmée automatiquement par les exploitants sur la base d’un nombre 

de cycles sur 24 h. 

• Incorporation des jus (silos, fumière, digestat solide) depuis le regard de collecte vers le 

premix. 

 

- Incorporation des matières solides : la trémie d’incorporation (volume de 74 m3) est équipée 

d’un système de pesée, permettant de contrôler les quantités de matières solides entrantes. Les 

exploitants remplissent la trémie plusieurs fois par semaine, celle-ci alimente ensuite le digesteur 

sur la base d’un nombre de cycles sur 24 h (programmation automatique).  

 

Contrôle des matières entrantes 

A chaque livraison de matières entrantes extérieurs sur le site de méthanisation, une personne de 

la SAS sera présente pour : 

� Le contrôle visuel des engins de livraison et du produit livré, 

� Le contrôle documentaire : vérification du document d’accompagnement pour les 

produits intrants ; ce document pourra être le document d’accompagnement commercial 

ou tout autre document qui contient les informations nécessaires, 

� Indication du lieu de stockage ou dépotage du produit, 

� Vérification du bon nettoyage des engins de livraison avant le départ du site sur la 

plateforme de lavage existante à l’entrée du site. 

 

 

4.5.4. Fermentation 
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La méthanisation est un processus biologique naturel qui permet de convertir la matière 

organique (glucides, lipides, protéines) en éléments simples (CH4, CO2, NH3 et H2S) grâce à 

l’action de bactéries anaérobies. Cette digestion anaérobie, processus biologique complexe, peut 

être décrite en quatre phases de dégradation : l’hydrolyse, l’acidogénèse, l’acétogénèse et la 

méthanogénèse. Chaque phase fait intervenir un groupe de bactéries particulières Toutes les 

molécules qui ne seront pas dégradées par cette voie pour produire du biogaz (lignine par 

exemple) et les déchets de ces réactions anaérobies composeront le digestat. Le processus se 

déroule à une température comprise entre 37 et 43 °C, et grâce à deux gros agitateurs et un plus 

petit, soit trois agitateurs programmables. Le biogaz produit subit une première désulfuration 

grâce à une injection d’oxygène dans le ciel gazeux, avant son acheminement vers l’unité 

d’épuration. En cas de d’interruption de l’injection, le toit membrane permet de stocker 6 heures 

de production. Le dôme est maintenu sous pression par une injection d’air. En plus des 

informations données par les sondes (température, niveau de digestat, niveau de gaz), un contrôle 

visuel de la matière se fait par deux hublots situés en haut du fermenteur.  Les prises d’échantillon 

se font par une vanne au pied de la cuve.  

�

 

4.5.5. Valorisation du biogaz et injection 
 

 

Le biogaz est acheminé vers l’unité d’épuration par canalisation enterrée. Il est d’abord refroidi 

pour le déshydrater, et l’eau de condensation est récupérée. Il passe ensuite dans des cuves à 

charbon actif pour le débarrasser du soufre ainsi que des composés organiques volatiles. Enfin, 

il est envoyé sous pression dans les membranes afin de séparer le CO2 du biométhane. Ce dernier, 

pur à plus de 97 % est envoyé vers le poste d’injection GRDF, d’où il rejoint le réseau public. 

En cas d’interruption de l’injection dû à un problème technique, le biométhane est recyclé et 

renvoyé dans le fermenteur où il recommence son cycle. En cas d’interruption longue, si les 

capacités de stockage sont atteintes, le biogaz est brulé dans une torchère de sécurité, qui a un 

débit de 400 m3/H, et ce qui évite de relarguer du méthane dans l’atmosphère.  

 

 

4.5.6. Local technique  
 

 

L’armoire de commande du local technique permet de piloter de de contrôler le bon 

fonctionnement de tous les équipements. En cas de dysfonctionnement, des SMS d’alerte sont 

transmis aux exploitants. 

 

 

4.5.7. Séparateur de phase et torchère 
 

 

Suite à la fermentation du digesteur, le digestat brut sera dirigé vers le séparateur de phase situé 

sur le mur du hangar et composé d’une vis en acier inoxydable régulé automatiquement. Cette 

séparation permettra la formation de 2 types de digestat, un solide et un liquide. Afin de faciliter 

les opérations de maintenance sur l’ouvrage, un système de by-pass est prévu, ce qui permet 

d’envoyer le digestat brut directement vers la fosse de stockage, afin de réaliser une intervention 

sur celui-ci. 
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Une torchère permettra de brûler le gaz produit dans le cas d’un disfonctionnement de l’injection 

(fonctionnement automatique). Il s’agit d’une torchère fermée, située à plus de 15 m de tout 

équipement de méthanisation, conformément à la réglementation. 

 

 

4.5.8. Stockage des digestats 
 

 

Le digestat brut, résidu de la méthanisation, a un taux de matière sèche d’environ 10 %. Avec la 

séparation de phase, il est produit 21 % de digestat « solide » à 25 % de MS et 79 % de digestat 

« liquide » à 6,8 % de MS.  

 

Le digestat solide est stocké sous le hangar sur une plateforme bétonnée dédiée de 216 m², donc 

sous couvert conformément à la réglementation (nouvel arrêté du 17 juin 2021). 

Il sera également stocké sur une fumière située sur le site du GAEC Gate-Bourse, associé de la 

SAS. Cette fumière est équipée de 3 murs et est couverte, conformément à la réglementation, 

avec une surface de 280 m². 

 

Le digestat liquide sera stocké dans une fosse géomembrane, d’un volume total de 2700 m3 située 

au GAEC Les Brosses à proximité immédiate de l’unité de méthanisation ; celle-ci sera couverte 

à l’aide d’une bâche flottante en projet, pour être en conformité avec la règlementation. 

Plusieurs poches de stockage déportées situées sur des parcelles appartenant aux GAEC Les 

Brosses et Gâte-Bourse seront également mises en place. Il s’agit de poche donc d’un stockage 

fermé. 

 

Cf. pièces complémentaires n°21 

 

 

4.5.9. Valorisation des produits de la méthanisation 
  

 

Le gaz sera injecté dans le réseau de distribution géré par GRDF. La quantité annuelle de 

biométhane qui sera injectée dans le réseau est estimée à 965 139 Nm3, soit 10 645 483 kWh. 

 

Le digestat, fertilisant de premier ordre, sera épandu : 

� Sur les parcelles agricoles des associés de la SAS et des apporteurs de fumiers et CIVE, 

qui mettent à disposition leurs parcelles à travers un plan épandage, 

� ou en respectant le cahier des charges « CDC Dig » 

 
Le cahier des charges « CDC Dig » prévoit qu’« En cas de dépassement des limites définies pour 

un point critique du processus, les actions correctives prévues par le plan de procédures 

mentionné au II sont mises en œuvre et enregistrées. Le devenir des digestats non conformes est 

défini par le metteur sur le marché ou l’autorité compétente conformément à la réglementation 

applicable à chaque situation. La gestion détaillée des non-conformités doit être consignée par 

écrit ». 
 
Par ailleurs, le site de la SAS 3MSH traitant des sous-produits animaux (effluents d’élevage), un 

dossier de demande d’agrément sanitaire est en cours de réalisation, et sera déposé auprès des 

services de la DDETSPP des Deux-Sèvres. Ce dossier prévoit, en utilisant la méthodologie 

HACCP, la gestion des produits non conformes. 
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Le digestat produit peut se révéler non conforme : 

� Suite aux résultats des analyses microbiologiques, ou 

� Suite au nom respect des points critiques que sont la température ou au temps de séjour. 

Dans ce cas, plusieurs solutions peuvent être envisagées : 

�

�

En cas d’analyses non conformes 

�

A défaut du respect du critère de dénombrement des Enterococcaceae ou des Escherichia coli, 

les digestats sont au choix : 

� Retraités jusqu'à assainissement dans les digesteurs de l’unité, 

� Appliqués sur des sols, à l'exclusion des pâturages d'animaux d'élevage ou des parcelles 

supportant une culture déjà implantée destinée à la production de fourrages ; 

� Expédiés dans une usine de compostage agréée pour la fabrication de compost 

transformé. 

 

A défaut du respect du critère de dénombrement en Salmonella, les digestats sont au choix : 

� Retraités jusqu'à assainissement dans le digesteur de l’unité, 

� Expédiés dans une usine de compostage agréée pour la fabrication de compost 

transformé. 

�

En cas de paramètres de traitement non respectés 

�

A défaut du respect des limites des paramètres température et/ou temps de séjour, les digestats 

sont au choix : 

� Retraités jusqu'à assainissement dans les digesteurs de l’unité, 

� Expédiés dans une usine de compostage agréée pour la fabrication de compost 

transformé. 

�

 

Annexes : arrêté du 22 octobre 2020 approuvant un cahier des charges pour la mise sur le 

marché et l’utilisation de digestats de méthanisation d’intrants agricoles et/ou agro-

alimentaires en tant que matières fertilisantes 

Plan d’épandage 
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REPUBLIQUE FRANCAISE

Service Info Sirene

09 72 72 6000

prix d'un appel local

Service Statistique

Répertoire SIRENE

SITUATION AU REPERTOIRE SIRENE

A la date du 22/07/2022

Description de l'entreprise Entreprise active depuis le 23/07/2020

Identifiant SIREN 887 574 697

Identifiant SIRET du siège 887 574 697 00017

Dénomination 3MSH

Catégorie juridique 5710 - SAS, société par actions simplifiée

Activité Principale Exercée (APE) 35.11Z - Production d'électricité

Appartenance au champ de l’ESS
1

Non

Description de l'établissement Etablissement actif depuis le 23/07/2020

Identifiant SIRET 887 574 697 00017

Adresse LA CHAPELLE LARGEAU

63 LES BROSSES

79700 MAULEON

Activité Principale Exercée (APE) 35.11Z - Production d'électricité

1 : Economie Sociale et Solidaire

Important : A l'exception des informations relatives à l'identification de l'entreprise, les renseignements figurant dans ce 

document, en particulier le code APE, n'ont de valeur que pour les applications statistiques (décret n°2007-1888 du 26 

décembre 2007 portant approbation des nomenclatures d'activités françaises et de produits, paru au JO du 30 décembre 

2007).

Avertissement : Aucune valeur juridique n'est attachée à l'avis de situation.

















































 
 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

A T T E S T A T I O N 

 
Sarah MARTIN Notaire à CHOLET, 

 siège 

MAULEON (79700), 17 rue de Poitiers, à CHOLET (49300), 2 bis square Jacques 
Daguerre et à CHEMILLÉ-EN-ANJOU (49120), CHEMILLÉ, 2 place du Château, le 2 août 
2022 il a été constaté la VENTE,  

 
Par : 
1/ La Société dénommée GAEC LES BROSSES, Groupement agricole 

d'exploitation en commun dont le siège est à MAULEON (79700), Les Brosses LA 
CHAPELLE-LARGEAU, identifiée au SIREN sous le numéro 418571691 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de NIORT.             

 
2/ Monsieur Olivier Marie Claude HUVELIN, agriculteur, époux de Madame Sylvie 

Chantal TOXE, demeurant à MAULEON (79700) 65 Les Brosses LA CHAPELLE-
LARGEAU. 

Né à CHOLET (49300), le 13 août 1971. 
 
Au profit de : 
La Société dénommée 3MSH, Société par actions simplifiée dont le siège est à 

MAULEON (79700), 63 Les Brosses LA CHAPELLE LARGEAU, identifiée au SIREN sous le 
numéro 887574697 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de NIORT.             

 
Quotité acquise : 
La société dénommée 3MSH acquiert la pleine propriété des BIENS objet de la 

vente. 
 

Identification des biens 

Immeuble article un  

DESIGNATION 

A MAULEON (DEUX-SÈVRES) 79700 Les Brosses, LA CHAPELLE LARGEAU. 
Une parcelle de terre.  
Figurant ainsi au cadastre : 

Préfixe Section N° Lieudit Surface 

063 AT 129 LES BROSSES CH LARGEAU 00 ha 14 a 26 ca 

 
 
 
 
 





 1

PREUVE DE DEPOT N° 
 

DECLARATION INITIALE D’UNE INSTALLATION CLASSEE 
 RELEVANT DU REGIME DE LA DECLARATION 

Article R512-47 du code de l’environnement 
 
Nom et adresse de l’installation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Départements concernés : 
 
 
 
 
Communes concernées : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La mise en œuvre de l’installation nécessite un permis de construire : ……………………………… 
 Si oui, le déclarant s’est engagé à déposer sa demande de permis de construire en même temps 

qu’il a adressé la présente déclaration (article L512-15 du code de l’environnement). 

 
Sur le site, le déclarant exploite déjà au moins : 
 

• une installation classée relevant du régime d’autorisation : …………………………………. 
Rappel réglementaire : si oui, le projet est considéré réglementairement comme une modification de 
l’autorisation existante (article R512-33-II du code de l’environnement) et il sera soumis à l’avis de 
l’inspection des installations classées. Une note précisant l’interaction de la nouvelle installation avec 
les installations existantes a été jointe à la déclaration. 

 

• une installation classée relevant du régime d’enregistrement : ……………………………… 
 

• une installation classée relevant du régime de déclaration : ………………………………… 

Epandage de déchets, effluents ou sous-produits sur ou dans des sols agricoles : ……………….. 
 
Demande d’agrément pour le traitement de déchets (article L541-22 du code de l’environnement) : ....... 
 Rappel réglementaire : si oui, cette demande sera soumise à l’avis de l'autorité administrative qui dispose  

 d'un délai de 2 mois à partir de la réception du dossier et des éventuels compléments pour refuser  
 l'agrément ou imposer des prescriptions spéciales (article R515-37 du code de l'environnement). 

 
Le projet est soumis à évaluation des incidences Natura 2000 : ……………………………………... 

Rappel réglementaire : si oui, le dossier d'évaluation des incidences sera  soumis à l'avis du service   

préfectoral compétent et le déclarant ne peut pas réaliser son projet tant qu'il n'a pas obtenu l'autorisation  
au titre de Natura 2000. En l'absence de réponse de l'autorité administrative dans un délai de 2 mois à partir 
de la réception du dossier (l'éventuelle demande de compléments suspend le délai), le projet peut être réalisé  
au titre de Natura 2000 (article R414-24 du code de l'environnement). 

 

Demande de modification de certaines prescriptions applicables : …………………………………… 
 Rappel réglementaire : si oui, cette demande sera soumise à l'avis de l'autorité administrative qui statue  

 par arrêté (article R512-52 du code de l'environnement). L'absence de réponse dans un délai de 3 mois  
 à partir de la réception du dossier et des éventuels compléments vaut refus (décret n° 2014-1273 du 30 octobre 2014). 

SAS 3MSH

OUI

NON

NON

OUI

OUI

NON

NON

NON

63 LIEU DIT LES BROSSES

79700 MAULEON

A-0-NQ9DLP3NKM



 2

Installations classées objet de la présente déclaration : 

Numéro de la 
rubrique de la 
nomenclature 

des 
installations 

classées 

Alinéa Désignation de la rubrique 
Capacité de 

l’activité 
Unité 

Régime
1
 

(D ou DC) 

Rappel réglementaire relatif au contrôle périodique : 
Les installations dont les seuils sont précisés dans la nomenclature sous le sigle « DC »  (Déclaration avec Contrôle périodique) sont 
soumises à  un contrôle périodique permettant à l’exploitant de s’assurer que ses installations respectent les prescriptions applicables 
(article R512-55 et suivants du code de l'environnement). Ces contrôles sont effectués à l’initiative et aux frais de l’exploitant par des 
organismes agréés (article L512-11 du code de l'environnement). La périodicité du contrôle est de 5 ans maximum, sauf cas particulier 
(article R512-57 du code de l'environnement). Le premier contrôle d’une installation doit avoir lieu dans les six mois qui suivent sa mise en 
service, sauf situation particulière précisée à l’article R512-58 du code de l'environnement. 
Exception : l’obligation de contrôle périodique ne s’applique pas aux installations relevant de la déclaration lorsqu’elles sont incluses 
dans un établissement qui comporte au moins une installation soumise au régime de l’autorisation ou de l’enregistrement (article 
R512-55 du code de l'environnement). 

Les références des prescriptions générales applicables à chaque rubrique de la nomenclature des 
installations classées sont mises à disposition sur le site internet des préfectures concernées par 
l’implantation des installations : 

• prescriptions générales ministérielles
2
, 

• éventuelles prescriptions générales préfectorales. 
 
Rappel réglementaire relatif aux installations soumises au régime de déclaration incluses dans un site qui comporte au moins une 
installation soumise au régime d’autorisation : 
Les prescriptions générales ministérielles sont applicables aux installations soumises au régime de déclaration incluses dans un site qui 
comporte au moins une installation soumise au régime d’autorisation dès lors que ces installations ne sont pas régies par l’arrêté préfectoral 
d’autorisation (article R512-50-II du code de l'environnement). 

 
 
Déclarant :  
 

 
Le déclarant a confirmé avoir pris connaissance des prescriptions générales applicables aux activités objet de la 
présente déclaration et notamment des éventuelles distances d’éloignement qui s’imposent pour l’implantation de 
l’installation. 
 

 
Date de la déclaration initiale : …………………………………………………………………………….….. 
 
Le déclarant a demandé à être contacté par courrier postal pour la suite des échanges :…………...... 
 

                                                
1
 D : Régime de déclaration, DC : Régime de déclaration avec contrôle périodique. 

2
 Les prescriptions générales ministérielles sont également consultables sur le site internet : http://www.ineris.fr/aida/ 

2781 1-c Méthanisation de déchets non dangereux ou matière v28.2 t / j DC

07/09/2020

3MSH

NON
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE L’ALIMENTATION 

Arrêté du 22 octobre 2020 approuvant un cahier des charges pour la mise sur le marché et 
l’utilisation de digestats de méthanisation d’intrants agricoles et/ou agro-alimentaires en tant 
que matières fertilisantes 

NOR : AGRG2028614A 

Le ministre de l’agriculture et de l’alimentation, 

Vu le règlement (CE) no 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 modifié établissant 
des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation 
humaine et abrogeant le règlement (CE) no 1774/2002 ; 

Vu le règlement (UE) no 142/2011 de la Commission du 25 février 2011 modifié portant application du 
règlement (CE) no 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil établissant des règles sanitaires applicables aux 
sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et portant application de la 
directive 97/78/CE du Conseil en ce qui concerne certains échantillons et articles exemptés des contrôles 
vétérinaires effectués aux frontières en vertu de cette directive ; 

Vu le règlement (UE) no 2016/2031 du parlement européen et du conseil du 26 octobre 2016 relatif aux mesures 
de protection contre les organismes nuisibles aux végétaux, modifiant les règlements du Parlement européen et du 
Conseil (UE) no 228/2013, (UE) no 652/2014 et (UE) no 1143/2014 et abrogeant les directives du Conseil 
69/464/CEE, 74/647/CEE, 93/85/CEE, 98/57/CE, 2000/29/CE, 2006/91/CE et 2007/33/CE ; 

Vu la directive 91/676/CEE du Conseil du 12 décembre 1991 modifiée concernant la protection des eaux contre 
la pollution par les nitrates à partir de sources agricoles et ses textes nationaux d’application ; 

Vu la directive 2008/98/CE modifiée du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux 
déchets et abrogeant certaines directives ; 

Vu le code de la consommation, notamment son article L. 412-1 ; 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 511-1, L. 511-2, L. 541-4-3, R. 211 et R. 541-8 ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 201-1, L. 255-5, et R. 255-29 ; 

Vu le décret no 80-478 du 16 juin 1980 modifié portant application de l’article L. 412-1 du code de la 
consommation en ce qui concerne les matières fertilisantes et les supports de culture ; 

Vu l’arrêté du 10 novembre 2009 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées de méthanisation soumises à déclaration sous la rubrique 2781-1 ; 

Vu l’arrêté du 10 novembre 2009 modifié fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les 
installations de méthanisation soumises à autorisation en application du titre Ier du livre V du code de 
l’environnement ; 

Vu l’arrêté du 12 août 2010 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées de 
méthanisation relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique no 2781-1 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2011 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et 
produits dérivés en application du règlement (CE) no 1069/2009 et du règlement (UE) no 142/2011 ; 

Vu l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les dispositions techniques nationales relatives à l’utilisation de sous-produits 
animaux et de produits qui en sont dérivés, dans une usine de production de biogaz, une usine de compostage ou en 
« compostage de proximité », et à l’utilisation du lisier ; 

Vu l’avis 2020-SA-0093 du 15 septembre 2020 de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de 
l’environnement et du travail ; 

Vu la mise à disposition du 17 juillet au 15 août 2020 du projet au public en vue de sa participation, 
conformément à l’article L.  123-19-1 du code de l’environnement, 

Arrête : 

Art. 1er. – Le cahier des charges référencé CDC Dig figurant en annexe visant des digestats de méthanisation 
d’intrants agricoles et/ou agro-alimentaires est approuvé, conformément à l’article R.  255-29 du code rural et de la 
pêche maritime susvisé. 
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Art. 2. – L’arrêté du 13 juin 2017 approuvant un cahier des charges pour la mise sur le marché et l’utilisation 
de digestats de méthanisation agricoles en tant que matières fertilisantes et l’arrêté du 8 août 2019 approuvant deux 
cahiers des charges pour la mise sur le marché et l’utilisation de digestats de méthanisation agricole en tant que 
matières fertilisantes sont abrogés. 

Toutefois, la mise sur le marché et l’utilisation en tant que matières fertilisantes de digestats de méthanisation 
agricoles conformes au cahier des charges annexé à l’arrêté du 13 juin 2017 susmentionné, dans sa version en 
vigueur à la date de publication du présent arrêté, restent autorisées durant une période de 18 mois à compter de 
l’entrée en vigueur du présent arrêté. 

Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 22 octobre 2020. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de l’alimentation, 

B FERREIRA   

ANNEXE 

CAHIER DES CHARGES DIGESTATS  
DE MÉTHANISATION D’INTRANTS AGRICOLES ET/OU AGRO-ALIMENTAIRES 

CDC Dig 

Objet : la disposition du 3o de l’article L. 255-5 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) dispense les 
matières fertilisantes et supports de cultures visés à l’article L. 255-1 des obligations prévues aux articles L. 255-2 
à L. 255-4 pour leur mise sur le marché et leur utilisation, dès lors que ces produits sont conformes à un cahier des 
charges approuvé par le ministre chargé de l’agriculture conformément à l’article R. 255-29. 

Le présent cahier des charges concerne des digestats issus d’un processus discontinu de méthanisation en phase 
solide (dit voie sèche discontinue) ou d’un processus infiniment mélangé de méthanisation en phase liquide (dit 
voie liquide continue). 

Les digestats conformes à ce cahier des charges, ci-après appelés produits, sont mis sur le marché national en 
vrac uniquement, par cession directe entre l’exploitant de l’installation de méthanisation et l’utilisateur final, pour 
des usages en grandes cultures et sur prairies. 

Le présent cahier des charges définit des exigences concernant les digestats éligibles à cette voie d’autorisation 
mais ne dispense pas des exigences préalables de l’agrément sanitaire. 

Au titre du règlement (CE) no 1069/2009, le digestat obtenu est : 

– un digestat transformé s’il est produit dans une installation utilisant des standards européens ou reconnus 
équivalents en France ou dans un autre Etat membre ; 

– un digestat non transformé s’il est produit en France dans une installation disposant d’une dérogation au titre 
de l’article 9 paragraphe II de l’arrêté du 9 avril 2018 utilisant des paramètres nationaux. 

Dans le cadre de la délivrance de l’agrément, une transformation du digestat conforme au présent cahier des 
charges peut être rendue obligatoire lorsque le lisier utilisé comme matière première est d’origine multiple ou 
représente un volume annuel significatif, afin de limiter les risques pour la santé humaine ou animale. Le digestat 
issu de cette transformation sur le site de méthanisation est un digestat dérivé de lisier transformé conformément à 
l’article 8 de l’arrêté du 9 avril 2018. 

Un digestat conforme au présent cahier des charges qui subit un traitement thermique ou un séchage, sur le site 
de méthanisation, sans aucun ajout de matière ou de substance, demeure conforme au cahier des charges. Le 
metteur sur le marché s’assure que les valeurs étiquetées indiquées au IV-III sont toujours valides après ce 
traitement et les met à jour si besoin. 

Seuls les digestats transformés au sens du règlement (CE) no 1069/2009, peuvent être échangés entre Etats 
membres, et à condition d’être issus d’une installation disposant d’un agrément sanitaire européen pour la 
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production de biogaz, d’être destinés à un exploitant enregistré au titre du Règlement (CE) no 1069/2009 et d’être 
accompagnés d’un document commercial. 

Une déclaration d’utilisation du présent cahier des charges auprès du Service Régional de l’Alimentation 
(SRAL) au sein de la direction régionale de l’alimentation de l’agriculture et de la forêt (DRAAF) est obligatoire 
lors de la première utilisation puis annuellement (1) (2). Elle indique le volume de toute matière première utilisée, 
par catégorie du 1.1, le plan d’approvisionnement, le process utilisé ainsi que les résultats des analyses des critères 
d’innocuité et des paramètres agronomiques. 

I. – Définitions des matières premières et du procédé 

I-I. – Matières premières autorisées 

Seules les matières premières listées ci-dessous sont acceptées dans le méthaniseur : 

– les matières suivantes de catégorie 2 issues d’élevages qui ne font pas l’objet de mesures de restrictions 
sanitaires et respectent les conditions de l’arrêté du 9 avril 2018, notamment son article 3 : les lisiers, fumiers 
ou fientes, à savoir tout excrément et/ou urine d’animaux d’élevage autres que les poissons, avec ou sans 
litière, le contenu de l’appareil digestif sans son contenant et les eaux vertes d’élevage. 

– Les sous-produits animaux de catégorie 3, sans emballage, suivants : 

– le lait ; 

– les produits issus du lait ou de la fabrication de produits laitiers (y compris le colostrum et les produits à 
base de colostrum), dont les eaux blanches de laiteries et de salles de traite telles que définies au point 15 de 
l’annexe I du règlement (UE) no 142/2011 susvisé et les boues de centrifugeuses ou de séparateurs de 
l’industrie du lait, c’est-à-dire les matières constituant des sous-produits de la purification du lait cru et de 
sa séparation du lait écrémé et de la crème (point 26, article 3 du règlement (CE) 1069/2009 susvisé) ; 

– les denrées alimentaires animales ou d’origine animale issues exclusivement des industries agro- 
alimentaires (IAA), retirées du marché pour des motifs autres que sanitaires et transformées (point f de 
l’article 10 du règlement CE 1069/2009 et « transformées » au sens du règlement CE 852/2004 avant leur 
classement en sous-produits animaux), 

– les anciens aliments pour animaux contenant des matières animales autres que crues, issues des industries 
agro-alimentaires (IAA) ou des élevages (fond de silo d’aliment non médicamenteux, retirées du marché pour 
des motifs autres que sanitaires (point g de l’article 10 du règlement CE 1069/2009) ; 

– les matières issues du traitement des eaux résiduaires des IAA exclusivement, y compris les graisses de 
flottation, à l’exception des boues brutes ou transformées, des résidus de dégrillage et des sous-produits 
animaux définis aux articles 8 e et 9 b du règlement (CE) no 1069/2009, seules ou en mélange ; 

– les matières végétales agricoles brutes, les jus d’ensilage ou les issues de silo, qui ne font pas l’objet de 
restrictions relatives au traitement par méthanisation dans le cadre de mesures de lutte contre les organismes 
nuisibles ou d’autres mesures sanitaires ; 

– les biodéchets exclusivement végétaux issus de l’industrie agro-alimentaire, triés à la source tels que définis à 
l’article R. 541-8 du code de l’environnement, sans emballage, qui ne font pas l’objet de restrictions relatives 
au traitement par méthanisation dans le cadre de mesures de lutte contre les organismes nuisibles ou d’autres 
mesures sanitaires ; 

– les sous-produits d’origine végétale issus exclusivement des IAA tels que définis dans l’article L. 541-4-2 du 
code de l’environnement, qui ne font pas l’objet de restrictions relatives au traitement par méthanisation dans 
le cadre de mesures de lutte contre les organismes nuisibles ou d’autres mesures sanitaires ; 

– les déchets végétaux issus de l’entretien des jardins et espaces verts (tontes, tailles, élagages, feuilles) ; 

– les additifs de digestion qui sont nécessaires pour améliorer l’efficacité du procédé ou la performance 
environnementale de la digestion, pour autant que : 

– l’additif soit enregistré conformément au règlement (CE) no 1907/2006 dans un dossier contenant : 

– les informations prévues aux annexes VI, VII et VIII du règlement (CE) no 1907/2006, et 

– un rapport sur la sécurité chimique, conformément à l’article 14 du règlement (CE) no 1907/2006, 
couvrant l’utilisation de la substance en tant que fertilisant, 

à moins que la substance ne fasse l’objet de l’exemption de l’obligation d’enregistrement prévue à 
l’annexe IV ou à l’annexe V, point 6, 7, 8 ou 9, dudit règlement, et 

– la concentration totale de tous les additifs n’excède pas 5 % du poids total des intrants. 

Les lisiers, fumiers ou fientes, eaux blanches et vertes d’élevage proviennent d’exploitations agricoles figurant 
dans le plan de maîtrise sanitaire de l’installation. 

Ils représentent au minimum 33 % de la masse brute des matières premières incorporées annuellement dans le 
méthaniseur. Au total, les effluents d’élevage et les matières végétales agricoles brutes représentent au minimum 
60 % de la masse brute des matières incorporées. 

Dans le cas d’un processus discontinu de méthanisation en phase solide, le mélange des intrants cités supra en 
entrée du méthaniseur doit avoir un taux de matières sèches supérieur ou égal à 20%. 
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I-II. – Procédé de fabrication 

I-II-1. L’installation 

L’installation de méthanisation correspond à l’unité technique destinée spécifiquement au traitement des 
matières premières par méthanisation. Elle peut être constituée de plusieurs lignes de méthanisation adjointes de 
leurs équipements de réception, d’entreposage et de traitement préalable des matières, de leurs systèmes 
d’alimentation en matières et de traitement ou d’entreposage des digestats (liquides et solides), des déchets, et le 
cas échéant des équipements d’épuration et de traitement du biogaz. 

L’installation de méthanisation respecte les dispositions applicables au titre de la réglementation sur les 
installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE). 

Elle est conforme aux exigences de l’article 10 et de l’annexe V du règlement (UE) no 142/2011 et dispose d’un 
agrément sanitaire conformément à l’article 24.1 (g) du règlement (CE) no 1069/2009. 

En vue de prévenir et limiter les risques sanitaires liés à la manipulation de ces produits animaux, elles doivent 
donc respecter l’ensemble des exigences applicables à ce titre, en particulier les exigences : 

– de traçabilité y compris documentaire et d’identification des intrants d’origine animale et des produits (3) ; 

– de séparation des activités : toute activité d’élevage présente sur le site doit être séparée de l’installation de 
méthanisation. Les produits et intrants doivent être tenus à l’écart des animaux, de leurs lieux de présence et 
de passage, de leurs aliments et litière (biosécurité) ; 

– en matière d’hygiène (4) ; 

– concernant les paramètres de conversion en biogaz (5) ; 

– relatives à l’agrément sanitaire (6) ; 

– relatives au Plan de Maîtrise Sanitaire, à la mise en œuvre d’une méthode HACCP sur le procédé, aux 
autocontrôles, à la gestion des non-conformités et aux analyses microbiologiques visant à vérifier l’efficacité 
du procédé ; 

– de l’arrêté du 9 avril 2018 (7) : 

I-II-2. Le méthaniseur 

Le procédé est soit de type discontinu en voie sèche mésophile ou thermophile, soit de type continu en voie 
liquide mésophile ou thermophile avec une agitation mécanique. 

La digestion se réalise dans un méthaniseur à une température comprise entre 34 et 50 oC pour le procédé 
mésophile et au-dessus de 50o pour le procédé thermophile, et à un pH compris entre 7 et 8,5. La première digestion 
peut être suivie d’une phase de post-digestion dans un post digesteur chauffé ou non. Le méthaniseur est alors 
constitué par le digesteur unique (lieu de la première digestion citée) ou par le digesteur ainsi que le post digesteur. 

Le temps de séjour moyen (8) du digestat dans le méthaniseur correspond à la durée entre l’entrée et la sortie du 
digesteur dans le cas d’un processus discontinu ou à la durée théorique du contact entre les matières premières 
entrant dans le méthaniseur et la biomasse déjà présente dans le cas d’un processus continu. Cette durée est d’au 
moins 50 jours pour le procédé mésophile et d’au moins 30 jours pour le procédé thermophile. La température et le 
pH du digesteur sont contrôlés et enregistrés, de façon continue ou régulière selon le plan de suivi de l’unité. Les 
enregistrements sont archivés et conservés au moins deux ans. 

Dans le cas de matières premières constituées de déjections de volailles ou autres oiseaux captifs avec ou sans 
litière, un délai de 60 jours minimum entre la sortie des déjections de volailles du bâtiment d’élevage et l’épandage 
du digestat (le cas échéant, fraction liquide et solide) doit être respecté. Le digestat ne peut donc pas être livré en 
vue d’être épandu avant que ce délai de 60 jours ne soit atteint au titre de l’arrêté ministériel du 8 février 2016 
relatif aux mesures de biosécurité applicables dans les exploitations de volailles et d’autres oiseaux captifs dans le 
cadre de la prévention contre l’influenza aviaire. 

Pour les autres espèces, des arrêtés peuvent venir compléter ces dispositions relatives au lisier au titre sanitaire. 

Le digestat conforme au présent cahier des charges peut être brut ou avoir fait l’objet d’une séparation de phase. 
Il résulte d’un procédé sans utilisation de polymères synthétiques. Dans le cas où une séparation de phase est 
effectuée, la fraction liquide et la fraction solide constituent deux produits distincts devant chacun respecter les 
conditions du présent cahier des charges. 

I-II-3. Le stockage des matières premières et du produit 

Les matières premières visées au I-I ainsi que le produit sont stockés de manière à prévenir tout risque de 
contamination des unités de production alentours. 

Les conditions de stockage du produit préviennent tout risque de contamination par des matières non digérées 
par le méthaniseur. Le principe de « marche en avant » des matières, permettant d’exclure la rencontre des matières 
entrantes et du produit, est respecté. 

Le produit liquide est stocké dans des fosses couvertes équipées d’un système d’agitation permettant d’assurer 
son homogénéité. 

Ces prescriptions sont sans préjudice de mesures administratives qui pourraient être imposées pour des raisons 
sanitaire, phytosanitaire ou environnementale. 
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I-II-4. La livraison du produit 

Le produit est livré brut et en vrac par cession directe à l’utilisateur final. 

II. – Système de gestion de la qualité de la fabrication 

L’exploitant de l’unité de méthanisation dispose d’un plan de procédures écrit basé sur les principes d’analyse 
des dangers et de maîtrise des points critiques (HACCP). 

L’analyse des dangers prend notamment en compte : 

– le statut sanitaire des opérateurs fournissant des matières premières d’origine animale, ainsi que le délai et les 
conditions de conservation des sous-produits animaux périssables avant leur mise en traitement dans le 
méthaniseur. En cas d’identification d’un danger relatif à la santé humaine, végétale ou animale, les matières 
premières ne sont pas incorporées dans le méthaniseur ; 

– l’usage et les conditions d’utilisation du produit. 

Le plan de procédures est tenu à jour et à la disposition de l’administration. 

III. – Autocontrôles/gestion des non conformités/traçabilité 

III-I. – Autocontrôles du produit 

La vérification des critères mentionnés aux tableaux 2, 3, 4 et 5 ainsi que les critères agronomiques à inscrire sur 
le document d’accompagnement du lot de produit tels que mentionné au IV-III est effectuée pour chaque lot sur des 
échantillons représentatifs du produit. Le lot correspond à la quantité de digestat conforme au cahier des charges 
produite dans des conditions analogues et sur une période définie par l’exploitant ne pouvant pas excéder une 
année. 

Lorsque le tonnage de digestat conforme au présent cahier des charges est supérieur à 5 500 tonnes par an, le 
nombre d’analyses des critères agronomiques et des critères microbiologiques mentionnés au tableau 3 réalisées 
par an ne peut être inférieure à celui indiqué dans le tableau 1. 

Tableau 1. – Nombre minimal d’analyse des critères agronomiques  
et microbiologiques à réaliser par an 

le tonnage de digestat conforme au présent 
cahier des charges par an 

> 5 500 T > 11 000 T > 16 500 T > 22 000 T 

Nombre d’analyses 2 3 4 5  

III-II. – Gestion des non-conformités 

En cas de dépassement des limites définies pour un point critique du processus, les actions correctives prévues 
par le plan de procédures mentionné au II sont mises en œuvre et enregistrées. 

Le devenir des digestats non conformes est défini par le metteur sur le marché ou l’autorité compétente 
conformément à la réglementation applicable à chaque situation. 

La gestion détaillée des non-conformités doit être consignée par écrit. 

III-III. – Traçabilité 

Le responsable de la mise sur le marché tient à la disposition de l’autorité compétente les éléments mentionnés 
ci-dessous. 

Registre d’entrée des matières premières dans l’installation de méthanisation : 

Chaque apport de matières premières est enregistré en spécifiant : 

– le type de matières premières conformément au I-I ; 

– la quantité livrée (tonnage) ; 

– la date de réception et, lorsqu’elle est différente, la date d’incorporation dans le méthaniseur ; 

– le fournisseur (nom, coordonnées, le cas échéant son numéro d’élevage) ; 

– le transporteur (nom, coordonnées) ; 

– le lieu de stockage des matières entrantes. 

Registre du produit et des départs : 
– Identification du lot du produit ; 

Au fur et à mesure des départs de tout ou partie du lot du produit, sont enregistrés : 

– le(s) destinataire(s) (nom, coordonnées) ; 

– le(s) transporteur(s) (nom, coordonnées) ; 

– la quantité (tonnage) ; 
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– l’identification du lot sur la facture du destinataire. 

– Les analyses effectuées sur le lot du produit conformément au III.I et au IV-I. 

IV. – Produit/usages/étiquetage 

IV-I. – Le produit 

Le responsable de la mise sur le marché du produit est l’exploitant de l’unité de méthanisation dont il est issu. 

Le produit est une matière fertilisante livrable en vrac uniquement. Le mélange du produit avec une autre matière 
fertilisante ou un support de culture n’est pas autorisé. 

A la sortie de l’installation de méthanisation, le produit respecte les limites fixées par les tableaux 2, 3, 4 et 5. 

Tableau 2. – Teneurs maximales en éléments traces métalliques du produit  

Teneurs maximales en mg/kg de matière sèche 

As 40 

Cd 1.5 

Cr total 
Cr VI (**) 

120 
2 

Cu 600 

Hg 1 

Ni 50 

Pb 120 

Zn 10 00 (*)   

(*) Etiquetage selon les modalités du chapitre IV-III pour les produits ayant des valeurs comprises entre 800 et 1 000 ppm. 
(**) Lorsque la teneur en chrome total est supérieure à 2, une analyse est obligatoirement réalisée pour s’assurer de la 

conformité de la teneur en chrome VI. 

Tableau 3. – Valeurs-seuils maximales en micro-organismes pathogènes  

Taille de la prise  
d’échantillon représentatif  

du produit 

n m M c 

Échantillons représentatifs du produit 

Escherichia coli 

ou 

Enterococcaceae 

1 g 5 1000 5000 1  

Salmonella 25 g 5 0 0 0  

Avec : 

n = nombre d’échantillons à tester ; 

m = valeur-seuil pour le nombre de bactéries. Le résultat est considéré comme satisfaisant si le nombre de 
bactéries dans la totalité des échantillons n’excède pas m ; 

M = valeur maximale du nombre de bactéries. Le résultat est considéré comme non satisfaisant dès lors que le 
nombre de bactéries dans au moins un échantillon est supérieur ou égal à M ; 

c = le nombre d’échantillons dans lesquels le nombre de bactéries peut se situer entre m et M, l’échantillon étant 
toujours considéré comme acceptable si le nombre de bactéries dans les autres échantillons est inférieur ou égal à 
m. 

Les analyses permettant de vérifier les critères des tableaux 1 et 2, 2 bis et 2 ter sont réalisées conformément aux 
méthodes mentionnées dans le « Guide relatif à l’évaluation des dossiers de demandes d’autorisation de mise sur le 
marché et de permis des matières fertilisantes, des adjuvants et des supports de culture » en vigueur et mis à 
disposition sur le site internet de l’ANSES. 

Tableau 4. – Valeurs-seuils maximales en inertes et impuretés 

Inertes et impuretés Valeurs limites 

Plastique+ verre+ métal > 2 mm 5g/kg MS 
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Tableau 5. – Valeurs seuils maximales en composés traces organiques 

Composés traces organiques Valeurs limites 

HAP16 (*) 6mg/kg MS   

(*) Somme de naphthalène, acénaphtylène, acénaphtène, fluorène, phénanthrène, anthracène, fluoranthène, pyrène, benzo[a] 
anthracène, chrysène, benzo[b]fluoranthène, benzo[k]fluoranthène, benzo[a]pyrène, indéno[1,2,3-cd] pyrène, dibenzo[a, h] 
anthracène et benzo[ghi]perylène. 

IV-II. – Usages et conditions d’emploi 

Le produit est réservé aux usages autorisés au tableau 3 et dans le respect des conditions d’emploi définies dans 
ce tableau et des quantités précisées au tableau 4. L’utilisation du produit sur les cultures maraîchères est 
interdite. 

Tableau 6. – Usages et conditions d’emploi du produit 

Usages autorisés Conditions d’emploi  

Toute l’année (*) 

Cultures principales et intercultures autres que 
maraîchères, légumières, fourragère ou consom-

mées crues 

Avant travail du sol et/ou implantation de la culture : épandage avec enfouissement immédiat 
Pour fertiliser une culture en place : épandage avec un système de pendillards ou enfouisseurs 

(pour la partie liquide)  

Toute l’année (*) (**) 

Prairie (destinée à la fauche ou pâturée) et cultures 
principales fourragères ou intercultures fourragères 

Avant implantation de la prairie : épandage avec enfouissement immédiat 
Pour fertiliser une prairie en place : 

épandage avec un système de pendillards ou enfouisseurs 
(pour la partie liquide)   

(*) Période d’épandage : se référer aux arrêtés établissant les programmes d’action national et régionaux pris en application de 
la directive 91/676 CEE, notamment ce qui concerne les conditions d’épandage et les périodes d’épandage en zones vulnérables 
à la pollution par les nitrates d’origine agricole. 

(**) Tenir compte du temps d’attente avant mise en pâturage des animaux ou récolte des fourrages de 21 jours tel que 
mentionné à l’article 11 du règlement (CE) no 1069/2009. 

L’utilisateur doit raisonner les apports de produits afin de : 

– respecter les règles relatives à l’équilibre de la fertilisation, à la limitation de la quantité d’azote contenue dans 
les effluents d’élevage pouvant être épandue annuellement par chaque exploitation et aux conditions 
d’épandage définies dans les arrêtés en vigueur fixant les programmes d’actions national et régionaux pris en 
application de la directive 91/676/CEE dans les zones vulnérables à la pollution par les nitrates d’origine 
agricole ; 

– respecter le temps d’attente avant mise en pâturage des animaux ou récolte des fourrages de 21 jours tel que 
mentionné à l’article 11 du règlement (CE) no 1069/2009 ; 

– ne pas dépasser les quantités maximales en éléments traces métalliques mentionnées dans le tableau 4 et en 
HAP mentionnées dans le tableau 5. En cas d’usage annuel de ce seul produit sur une même parcelle, le 
respect de la dose d’emploi maximale recommandée figurant au IV.III intègre cette approche. 

Cependant, en cas de besoin agronomique identifié, les apports annuels en cuivre ou en zinc pourraient excéder 
les quantités maximales annuelles, dans la limite du respect de la quantité maximale sur 10 ans. 

Tableau 7. – Apports maximaux admissibles en éléments traces métalliques  

Flux maximaux annuels moyens sur 10 ans 
g/ha/an 

Quantité maximale par année 
g/ha/an 

As 90 270 

Cd 2 6 

Cr 600 1 800 

Cu 1 000 3 000 

Hg 10 30 

Ni 300 900 

Pb 900 2 700 

Zn 3 000 6 000 (*) 
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(*) Sauf en cas de besoin reconnu en accord avec la réglementation en vigueur sur les oligo-éléments. 

Tableau 8. – Apports maximaux admissibles en Composés Traces Organiques 

Composés trace organiques CTO 
Flux maximaux annuels moyens 

sur 10 ans 
g/ha/an 

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques fluoranthène 6 

benzo[b]fluoranthène 4 

benzo[a]pyrène 2  

Afin de limiter la volatilisation ammoniacale, les bonnes pratiques agricoles pour l’amélioration de la qualité de 
l’air suivantes sont recommandées à l’utilisateur : 

– utiliser les meilleures techniques d’épandage disponibles (pour la partie solide notamment) ; 

– tenir compte des conditions et prévisions météorologiques (température, précipitation, vent) lors de 
l’épandage : éviter les épandages pendant les périodes de fortes températures et de vent ; favoriser les 
épandages avant la pluie en s’appuyant sur les prévisions météorologiques sous réserve d’une pluie suffisante 
d’au moins 10 à 15 mm, selon les sols ; 

– intégrer les doses d’apport du produit dans le plan de fertilisation en fonction du besoin des cultures et de la 
teneur en éléments fertilisants des sols, lors de l’établissement du bilan prévisionnel, en tenant compte des 
apports d’azote éventuellement nécessaires en cours de culture. 

IV-III. – Etiquetage 

Sans préjudice des dispositions du code de la consommation et du décret no 80-478 susvisé et des règles relatives 
à la traçabilité des produits dérivés de sous-produits animaux définis par le règlement (CE) no 1069/2009 relatif à 
l’identification, le responsable de la mise sur le marché fait figurer les éléments suivants sur le document 
d’accompagnement du lot de produit : 

– la dénomination appropriée du produit : « amendement organique » ou « engrais organique » suivie de la 
mention : 

– « digestat de méthanisation d’intrants agricoles » si l’ensemble des matières premières utilisées lors de la 
méthanisation du lot sont d’origine exclusivement agricole 

Ou 

– « digestat de méthanisation d’intrants agricoles et agro-alimentaires » 

en précisant s’il s’agit d’un digestat brut, d’une fraction liquide de digestat ayant subi une séparation de 
phases, ou d’une fraction solide de digestat ayant subi une séparation de phases ; 

– la référence du cahier des charges : « CDC Dig » ; 

– la mention appropriée « Digestat transformé au sens de la réglementation sous-produits animaux », « Digestat 
non transformé au sens de la réglementation sous-produits animaux » ou « Digestat dérivé de lisier transformé 
au sens de la réglementation sous-produits animaux » 

– le site de production (numéro d’agrément et Etat membre d’origine) ; 

– l’identification du lot de produit ; 

– le type de fertilisant selon le classement de la Directive Nitrate ; 

– Les valeurs suivantes (9): 

– le pourcentage de matière sèche exprimé en pourcentage de la masse de produit brut ; 

– le pourcentage d’effluents d’élevage entrant dans le méthaniseur, exprimé en pourcentage de la masse des 
intrants bruts ; 

– le pourcentage de matière organique exprimé en pourcentage de la masse de produit brut ; 

– le pourcentage d’azote total (N total) dont le pourcentage d’azote organique (N organique) ; 

– le pourcentage de P2O5 total exprimé en pourcentage de la masse de produit brut ; 

– le pourcentage de K2O total exprimé en pourcentage de la masse de produit brut ; 

– le rapport C/N ; 

– les teneurs en éléments traces métalliques listés dans le tableau 1, et pour les produits dont les teneurs en 
zinc sont comprises entre 800 et 1 000 mg/kg MS, la mention suivante : « Produit dont la teneur en zinc est 
comprise entre 800 et 1 000 mg/kg MS » ; 

– la teneur en HAP16 listés dans le tableau 5 et si non nulles celles des trois HAP listés dans le tableau 8, 

– la dose d’emploi maximale recommandée (10) ; 

– les usages et conditions d’emploi conformément au tableau 6 ; 
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– les mentions suivantes : 

– intégrer les doses d’apport du produit dans le plan de fertilisation en fonction du besoin des cultures et de la 
teneur en éléments fertilisants des sols ; 

– ne pas utiliser sur les cultures légumières, maraîchères et sur toute production végétale en contact avec le 
sol, destinée à être consommée en l’état ; 

– respecter une zone sans apport de produits d’une largeur de 5 mètres minimum par rapport à un point d’eau 
équipée d’un dispositif végétalisé et ne pas utiliser sur les terrains en pente (pente supérieure à 7%) ; 

– une attention particulière doit être portée à la protection des eaux souterraines et de surface lorsque le 
produit est appliqué dans des zones dans lesquelles les ressources en eaux sont identifiées comme 
vulnérable ; 

– en cas de stockage chez l’utilisateur, le produit liquide est stocké dans des fosses couvertes ou lagunes 
étanches ou citernes souples ; 

– porter des gants, un vêtement et des lunettes de protection appropriés au cours de la manipulation du 
produit ; 

– matière de catégorie 2 (règlementation sous-produits animaux) ; 

– l’accès des animaux d’élevage aux pâturages et l’utilisation des récoltes comme fourrage sont interdits 
pendant au moins 21 jours après application.  

(1) Y compris dans le cas d’installations ayant précédemment utilisé la conformité aux cahiers des charges DigAgri1 (arrêté 
du 13 juin 2017) ou DigAgri2 ou DigAgri3 (arrêté du 8 août 2019). Dans ce cas la déclaration est à envoyer dans un délai de 6 
mois après la publication du présent cahier des charges.  

(2) Dans le cas d’installations présentes dans un autre état membre, la déclaration est réalisée auprès du SRAL de la région 
dans laquelle le digestat est mis sur le marché.  

(3) Listées aux articles 21 et 22 du règlement (CE) no 1069/2009 et du règlement (UE) no 142/2011 en son annexe VIII. 
(4) Mentionnées au chapitre II de l’annexe V du règlement (UE) no 142/2011 
(5) Mentionnées au chapitre III de l’annexe V du règlement (UE) no 142/2011 
(6) Mentionnées à l’arrêté du 8 décembre 2011 du ministre en charge de l’agriculture, pris pour application de l’article L226-2 

du code rural en particulier 
(7) Arrêté du 9 avril 2018 fixant les dispositions techniques nationales relatives à l’utilisation de sous-produits animaux et de 

produits qui en sont dérivés, dans une usine de production de biogaz, une usine de compostage ou en « compostage de 
proximité », et à l’utilisation du lisier. 

(8) Le temps de séjour moyen peut correspondre au rapport entre le volume du méthaniseur et le volume moyen de matières 
premières introduites quotidiennement dans le digesteur pour la production annuelle.  

(9) Les valeurs ci-dessous correspondent à la valeur des analyses réalisées conformément au III.I et au IV.I sur chaque lot de 
produit sauf pour les teneurs en ETM et HAP qui sont garanties maximales.  

(10) La dose d’emploi maximale recommandée (exprimée en tonnes par ha de MB de produit) ne doit pas dépasser la valeur 
minimale des rapports calculés : –  pour chaque élément trace métallique (présent dans le lot) entre le flux moyen annuel sur dix 
ans pour cet ETM figurant au tableau 7 et le produit (en mg/kg de MB) de la teneur garantie du lot en cet ETM (mg/kg de MS) et 
son pourcentage de matière sèche - pour chaque HAP figurant au tableau 8 (présent dans le lot) entre le flux moyen annuel sur 
dix ans pour ce HAP et le produit (en mg/kg de MB) de la teneur garantie du lot en ce HAP (mg/kg de MS) et son pourcentage de 
matière sèche   
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